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EVALUAMETRISDATA 
 

 
 

 

 

EVALUAMETRISACTION 

est un module de EVALUAMETRISVISIO 
 

 
 

 

Pilotage des équipes 

 

 

 

Toutes vos actions 
pilotées en mode 
projets collaboratifs   
de leur conception à 
leur bilan 

 

Vos tableaux de 
bord en 2 clics 

 
 

MANIPULER L’OUTIL EVALUAMETRISTEMPO 

https://evaluametristempo-test.opentime.fr 

 

id : steve 

mdp : steve 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

VOS TABLEAUX DE BORD EN 2 CLICS 

 Combien coûtent vos actions ?  
 Quelle est la consommation en temps de vos équipes? 
 Activité  => Quel est le coût unitaire de production ? 
 Impact => Quel est le rapport Coût-Impact ? 

 
 
 

 
 

Vos tableaux de bord le plus simplement du monde ! 

 Combien ça coûte ? 
 Quelle est la consommation temps des actions ? 
 Quel est le coût unitaire de vos actions ? 
 Combien cela rapporte ? 
 Rapport Coût Impact performance à l’euro investi N 

 

 Ecart au prévisionnel 
 Evolution N-1  

 

 LE MUST-BONUS  
Votre position par rapport aux moyennes nationales  

 

EN 2 CLICS !! 
 

Les tableaux de bord sont configurés autour de 

5 paramètres : niveau des indicateurs ; 

récurrents on non récurrents ; vocabulaires des 

colonnes ; type de présentation. 
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METHODOLOGIE 

1| PREPARATION DU PARAMETRAGE 

Nous mobilisons un groupe de travail direction & management. 

Les fondamentaux sont exposés. Les outils sont spécifiquement adaptés & paramétrés aux 

spécificités de la structure. 

PARAMETRAGE DETAIL 

PERSONNELS 
Temps de travail ; statuts ; responsabilités ; position dans EVALUAMETRISTEMPO & 

dans EVALUAMETRISVISIO 

STRUCTURES 
Type de structure. Conditions collective applicables. Particularités liés à des 

accords ou pratiques spécifiques. 

ACTIONS 
Directions – Départements – Actions – indicateurs de coût utilitaire de production 

et de résultat territorial – etc. 

BUREAUX D’ACCUEIL 
Planche d’ouverture par période – intensité des présences souhaitées – Nature 

des présences souhaitées  -  

RAPPEL DE LA TARIFICATION 

Tarif fixe : 1 500 HT 

Ne s’applique qu’une fois à l’ouverture du compte. Les éventuelles adaptations, évolutions etc. sont 

intégrées au suivi normalisé de notre adhérent. 

 

2| FORMATION SUR PLACE ET A DISTANCE 

Le cabinet met en place :  

 Formation pour chaque personnel. 

 Hot line  

 Plate-forme dédiée au suivi 

 Evaluation à l’utilisation 

RAPPEL DE LA TARIFICATION 

 150 HT par utilisateur non manager 

 400 HT par manager 

Formation sur place et à distance. 

Précisez ici le nombre de personnes formés 

 

Managers (nombre) ____________ 

 

Simples utilisateurs  ____________ 

 

 

3| M ISE EN ŒUVRE  

 Vous disposez des équipes dédiées pour vous répondre : 

 Au téléphone et par mail de 9h à 18h 

 Un espace Club Utilisateurs permanent  

 Des supports d’autoformation sous forme de méthodeSheet 

 Des supports de formation sous forme de films 

 

 

 

SUIVI DES ADHERENTS  
Vous disposez en illimité des équipes dédiées pour vous répondre : 

 Au téléphone et par mail de 9h à 17h30 

 Un espace Club Utilisateurs permanent  

 Des supports d’autoformation sous forme de méthodeSheet 

 Des supports de formation sous forme de films 

 

 

Bon pour accord 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

TARIFICATION :  
 

UTILISATION DE L’OUTIL  

 (EVALUAMETRISACTION + EVALUAMETRISDATA) 

 1 990 HT par structure 

 

PARAMETRAGE 

 (EVALUAMETRISACTION + EVALUAMETRISDATA)  

 1 500 HT par structure 

 

FORMATION UTILISATEUR 

(EVALUAMETRISACTION + EVALUAMETRISDATA) 

 150 HT par utilisateur 

 400 HT par manager 

 

 

FORMATION UTILISATEUR 

 150 HT par utilisateur 

 400 HT par manager 

 

 

REGLEMENT DES FACTURES  
 

Nos factures sont payables au plus tard dans les 30 jours 

qui suivent  leur réception.  

En application de l’article L441-6 du Code de commerce, il 

est rappelé que tout retard de paiement donnera lieu de 

plein droit à une indemnité forfaitaire de 40 euros pour frais 

de recouvrement.  

Il est précisé que cette indemnité pourra être complétée par 

tous frais supplémentaires engagés par notre Cabinet pour 

ce recouvrement outre des intérêts retards correspondant à 

10 % des sommes non versées à échéance. 

 

Les sommes non réglées à l’échéance donnent lieu à 

intérêts de retard, au taux légalement applicable de trois 

fois le taux de l’intérêt légal sans qu’un rappel soit 

nécessaire.  
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